
 

 

               
EXECUTIVE SUMMARY 
 Commission HSE 2020  

« Décret Tertiaire : objectif Neutralité carbone dans les bâtiments tertiaires » 

 
Rappel du contexte ou des définitions :  
Loi Elan du 23 nov. 2018 : Loi sur l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique : 
La loi impose pour les bâtiments tertiaires ou à usage tertiaire une réduction des 
consommations d’énergie finale d’au moins 40 % d’ici 2030, 50% d’ici 2040 et 60% d’ici 2050. 
Le décret tertiaire met en application l’article 175 de cette loi et définit la marche à suivre. 
 
Le cadre réglementaire vers la neutralité carbone :  

 
 
Qui est concerné ?  

 
→ Sont exclus les bâtiments mis en service après le 23 11 2018 et les bâtiments provisoires 

(durée d’utilisation <=2ans) 

→  
Les obligations et objectifs cibles : 

    



 

 

 
 
Modulation des objectifs : conditions et échéances 

 
 

Quel calendrier ?  

 
 
La marche à suivre et la stratégie : 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1ère étape  

• Définir le périmètre chacun de vos 
bâtiments tertiaires supérieurs à 1 

000 m
2
 

• Sélectionner parmi les 
consommations d’énergie jusqu’à 
2010, l’année qui servira de 
référence (année supérieure ou 
égale à 2010) et les consommations 
correspondantes qui serviront de 
base. 

• Utiliser la plateforme OPERAT 
pour déposer les informations 
demandées 

2ème étape  
• Choisir la méthode de réponse 1 

(en %) ou 2 (en valeur absolue)  
• Estimez votre éligibilité aux 

modulations possibles  
• Si éligible : préparer votre 

argumentation technique et 
financière  

• Sinon : définir votre plan 
d’actions pour atteindre vos 
objectifs et déposez-le sur la 
plateforme OPERAT  

3ème étape  
• Mettre en œuvre 

le plan d’actions  
• Suivre l’évolution 

de vos 
consommations  

• Déposer les 
résultats sur 
OPERAT 



 

 

 
 
 
 
Les leviers de réductions : 

 
 
A retenir :  

• Une discussion propriétaire-locataire est nécessaire en rédigeant un avenant au bail qui 
précise les responsabilités (dont la mesure de la consommation). 

• Pas de résultats significatifs sans mesure : la première déclaration est cruciale et le suivi au 
plus près de la réalité est préconisé ; Difficulté d’isoler la consommation de chaque bâtiment. 

• Pour garder du sens, une connexion avec les audits énergétiques réalisés par ailleurs est 
préconisée 

• Des modulations d’objectifs sont possibles mais nécessitent de réaliser un diagnostic 
énergétique par un prestataire compétent 

• La démarche pousse à voir loin ; sur les investissements, privilégier les installations les moins 
énergivores. 

• https://operat.ademe.fr/#/public/faq : plateforme de questions/réponses  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : https://www.afnor.org/energie/decret-tertiaire/ 

https://operat.ademe.fr/#/public/faq
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